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SLST - SUD LOIRE SANTE AU TRAVAIL 
Madame DAMON, Présidente 
18 rue de Molina 
CS 60096 
42003 Saint Etienne cedex 1 

 
 
 

 
 
Pôle Politique du travail 
Département santé sécurité au travail 
 
 

Lyon, le 1er juillet 2022
 
 
 

Objet :  Demande de renouvellement de l’agrément de votre service de prévention et de santé au travail. 
 
 
Madame la Présidente, 
 

Par courriel daté du 1er décembre 2021, vous m'avez adressé une demande de renouvellement de l'agrément 
pour votre service de prévention et de santé au travail. 

Votre dossier complet a été reçu le 13 janvier 2022.  

Je vous informe qu’une décision tacite d’agrément pour une durée de cinq ans est intervenue le 13 mai 
2022 pour votre service de prévention et de santé au travail.  
 

 
Par ailleurs, vous veillerez à ce que soient adressés à la DREETS (par courriel à ara.sst@dreets.gouv.fr) les 
procès-verbaux de réunion du conseil d’administration, de la commission de contrôle et de la commission 
médico-technique. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées. 
 
 
 

La cheffe du département Santé Sécurité au Travail  
 

Aline du Crest 
 
 
 
 
 
Copie : président de la commission de contrôle 


